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COMPTE-RENDU DE MISSION EN GUY ANE, DU 26/03/99 AU 3/04/99 

Sylvie GOURLET-FLEURY 
(CIRAD-forêt, programme Forêts Naturelles) 

1 - Objectifs de la mission 

Cette mission avait deux objectifs principaux : 

• faire le point sur l'état d'avancement du projet ECOFOR «Angélique» ; 

• participer au séminaire « XIIème CPER Guyane » organisé par Silvolab à Kourou, du 
29/03/99 au 31/03/99. 

2 - Déroulement de la mission 

26/03/99. Trajet Montpellier/ Paris/ Caye1me. 

27/03/99. Trajet Kourou / Paracou et installation à Paracou. Travail dans les parcelles, en 
compagnie des stagiaires du projet «Angélique», de Jean-Marc Guehl et Pascal Imbert 
(Equipe Ecophysiologie de l'INRA) et de Eric Nicolini (CIRAD-amis): prise de données avec 
le LAI 2000, visite des différents sites de travail« Angélique». 

28/03/99. Suite du travail de terrain entamé la veille. Trajet Paracou / Kourou et installation à 
Kourou. 

29/03/99 au 31/03/99 : participation au séminaire « Xllème CPER Guyane» à Kourou. Trajet 
Kourou/ Paracou le 31/03/99 et installation à Paracou. 

1/04/99. Travail à Paracou avec les stagiaires du projet «Angélique», Eric Nicolirù, Pascal 
Petronelli, Thierry Claude et Thomas Perot (VAT du programme Forêts Naturelles). Retour à 
Kourou dans la soirée. 

2/04/99. Réunion à l'ONF à Cayenne avec Jacques Plan et Françoise Plancheron (STIR), en 
compagnie de Jean-Marc Bouvet. Départ pour Paris. 

3/04/99. Trajet Paris/ Montpellier. 

3 - Etat d'avancement du projet« Angélique» financé par ECOFOR 

Le projet a démarré dès le mois de décembre 1998 par la cartographie complète de toutes les 
angéliques présentes sur le« bloc sud» (P9, PlO, Pl 1 et P12), faisant entre 1 m de hauteur et 
10 cm de diamètre (« régénération installée») : travail réalisé par Thomas Perot, et en cours 
d'analyse par Hélène Dessard. 

Puis, deux stagiaires financés sur le projet ont démarré un travail portant sur les aspects 
suivants: 
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• évaluation de l'impact des pistes de débardage sur l'installation et la survie de la 
régénération, incluant tous les stades de la jeune plantule germée aux juvéniles installés 
(travail de Sébastien Jésel, stagiaire de DEA d'Ecologie, encadré par le MNHN et le 
CIRAD-forêt). Le sujet portait initialement sur la qualification et la quantification de la 
prédation des graines d'angélique, mais n'a pu être réalisé faute de fructification cette 
année; 

• test et comparaison de différentes méthodes d'évaluation du LAI en forêt (travail de 
Anne Ferment, stagiaire de maîtrise de Biologie des Populations et des Ecosystèmes, 
encadrée par le CIRAD-forêt), et mise au point d'un protocole de mesure qui sera 
appliqué par la suite systématiquement tout au long du projet. 

S. Jésel travaille plus précisément sur certains agrégats, traversés (parcelles traitées) ou non 
(parcelles témoins) par des pistes de débardage. Les exploitants forestiers recherchant 
activement les angéliques pénètrent nécessairement dans les agrégats et sont susceptibles d'y 
affecter la régénération, présente (dégâts directs) ou à venir (dégâts indirects) : une analyse de 
la cartographie des pistes de débardage dressée par L. Schmitt! montre que celles-ci couvrent 
entre 20% et 50% de la surface des agrégats selon les endroits (S. Jésel). L'hypothèse testée 
est la suivante : l'ouverture du peuplement favorise l'installation des semis sur les pistes et à 
proximité immédiate, mais sur les pistes elles-mêmes la compaction du sol n'autorise pas la 
survie à moyen terme. Les objectifs poursuivis et le protocole d'étude détaillé mis en oeuvre 
sont décrits dans le rapport de mission d'Hélène Dessard (du 8/02/99 au 25/02/99). Un examen 
approfondi de l'agrégat situé P9C2 nous a conduits à modifier légèrement le protocole de 
description des juvéniles, en accord notamment avec l'approche des architecturalistes du 
CIRAD-amis. Suggestion a par ailleurs été faite d'abandonner le travail prévu sur d'autres 
parcelles hors bloc sud pour ré-introduire un travail sur la P12 (traitement 3, initialement laissé 
de côté) : une visite des agrégats de cette parcelle a en effet mis en évidence l'existence d'un 
milieu bien particulier (couvert fermé par la végétation secondaire, sous-bois clair et présence 
très notable d'angéliques« installées» SUR la piste de débardage). 

A. Ferment a installé trois transects nord-sud traversant chacune des parcelles PlO (traitement 
2), Pll (témoin) et P12 (traitement 3). L'objectif poursuivi ici est la mise en relation des 
caractéristiques du peuplement adulte aux données collectées à l'aide des différents capteurs. 
La parcelle 9 a été laissée de côté car ne présentant pas de situation très contrastée par rapport 
à la Pl O. Tous les 10 m, le long de ces transects, seront effectués: 

• une description rapide de l'environnement; 

• une mesure du degré d'ouverture de la canopée à l'aide des appareils suivants : (i) 
détecteur de Marc Dubois Gudas, photorésistance et voltmètre) ; (ii) densiomètre ; (iii) 
fish-eye pour photos hémisphériques ; (iv) LAI 2000 ; (v) papier photo-sensible 
(protocole mis au point par C. Baraloto ). 

Les mesures à l'aide des LAI 2000 n'ont pu être effectuées que du 27 au 31 mars, pour cause 
de (in)disponibilité des appareils (il est indispensable de travailler avec deux LAI, l'un situé en 
plein découvert et l'autre mis en oeuvre le long des transects). Sur chaque transect, deux séries 
de mesures ont été effectuées : une le matin et une le soir. Toutes les données ne seront 
malheureusement pas exploitables : erreurs de manipulation, état non optimal d'ensoleillement 

1 Nicolas Fauvet a entrepris la numérisation des ces cartes, qui n'avait jamais été réalisée. 
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(les créneaux horaires utilisables sont très restreints), pluie ... Une fois les mesures effectuées 
sur les transects, le travail doit être poursuivi au sein d'un ou deux agrégats d'angélique sur 
lesquels travaille S. Jésel, dont l'agrégat de la P9C2. L'objectif poursuivi dans ce cas (outre la 
caractérisation de l'environnement lumineux sur le site étudié par S. Jésel) consiste à tester la 
sensiblité des appareils à des déplacements verticaux et horizontaux de faible amplitude. 

Par ailleurs, une discussion approfondie avec Eric Nicolini, Pascal Petronelli et Thomas Perot a 
permis de jeter les bases du protocole de description des angéliques « installées » ( entre 1 m de 
hauteur et 10 cm de diamètre), qui sera mis en oeuvre par Thomas et Thierry Claude dans les 
semaines à venir sur l'ensemble des quatre parcelles. A également été prise la décision de 
retenir l'agrégat central de la parcelle 11 pour démarrer l'étude architecturale fine des différents 
stades de développement de l'espèce (objet d'un travail de 2 semaines de terrain pour Eric 
Nicolini et Yves Caraglio - CIRAD-amis, du 30/03/99 au 16/04/99). 

Enfin, le point a été fait sur le travail de mesure des hauteurs, de la dimension des houppiers et 
de la caractérisation architecturale des arbres sur les parcelles 10 et 11, confom1ément au 
protocole proposé lors de la mission Bar-Hen/Gourlet-Fleury/Nicolini du 28/06/98 au 8/07/98 . 
Pascal Petronelli a démarré les mesures à partir du mois de février 1999 et a décrit plus de 600 
arbres sur P 11 C 1. Il a rencontré quelques difficultés dans la description architecturale, mais 
Eric Nicolini a pu lever les derniers doutes à ce sujet. 

4 - Séminaire « Xllème CPER » organisé par Silvolab 

On se reportera au rapport de mission de E. Loffeier, qui fait le point sur ce séminaire. 

5 - Rencontre avec la STIR 

Cette rencontre a concerné Françoise Plancheron et Jacques Plan (STIR de Cayenne), Jean
Marc Bouvet et moi-même. Elle a été l'occasion de faire un point rapide sur différents sujets 
(forêts expérimentales de Risquetout et d'Organabo, parcelles « coupe bois d'oeuvre » de 
l'Acarouany, nouveaux essais sylvicoles, ouvrage de synthèse sur Paracou). Une bonne partie 
du temps a cependant été consacré à une discussion sur le choix des espèces dont il conviendra 
d'étudier prioritairement l'autécologie dans le cadre du XIIème CPER. Une première liste avait 
été dressée, au cours du séminaire, en accord avec les généticiens et portant sur : 

• Dicorynia guianensis 

• Qualea rosea 

• Sextonia rubra ( ex. Ocotea rubra) 

• Carapa procera 

• Vouacapoua americana 

• Goupia glabra 

Il est peu probable que l'ensemble des équipes impliquées dans le projet « Autécologie » 
(intitulé exact pour le XIIème CPER : « Régénération de quelques espèces forestières de 
Guyane. Etude (qualitative et quantitative) de la reproduction, de l'installation et du 
développement des nouveaux individus dans le peuplement.») pourra investir dans l'éh1de 
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approfondie de plus de quatre ou cinq espèces. Nous avons donc proposé à l'ONF 
d'abandonner le Qualea rosea qui, bien que représentant une part importante des volumes 
exploités en Guyane (2ème espèce après l'angélique), ne pose en réalité aucun problème 
particulier en ce qui concerne la gestion de ses populations. De son côté, l'ONF suggère 
d'abandonner également Goupia glabra pour le remplacer par une espèce à bois blanc : Virola 
surinamensis ou Jacaranda copaia. Le choix définitif se portera sans doute sur cette dernière 
espèce, Virola surinamensis étant quasi-absent à Paracou. 

Enfin, nous avons évoqué le problème de la mise à jour des résultats provenant de Paracou. A 
l'heure actuelle, la STIR semble vouloir s'engager dans la mise en oeuvre, à Risquetout et 
Organabo, d'une sylviculture « drastique» au prétexte que les essais déjà réalisés dans ces 
massifs expérimentaux n'ont pas été concluants. J'ai donc rappelé brièvement dans quel 
contexte ils avaient été réalisés (à l'époque en collaboration ONF/CIRAD-forêt) et rappelé 
également que les traitements mis en oeuvre à Paracou démontraient de manière claire jusqu'où 
l'on pouvait ou ne pouvait pas aller en matière d'éclaircie. Une analyse plus détaillée des 
essais prévus par la STIR montre par ailleurs : (i) que ces résultats de Paracou ne sont pas pris 
en compte (même s'ils ont été clairement exposés dans le document de Prothéry (1995) et les 
thèses de Favrichon (1995) et la mienne (1997)); (ii) que certains essais prévus risquent de 
dmmer des résultats décevants, notamment dans des zones où les passages en exploitation 
successifs ont déjà fortement réduit la surface terrière dans les peuplements. D'une manière 
générale, il paraît clair que les échanges ne sont pas suffisants entre la STIR et le CIRAD-forêt 
en ce qui concerne la sylviculture des peuplements guyanais, faute sans doute de chercheur sur 
place ayant eu une expérience dans ce domaine. 

L'une des décisions prises, à la demande de l'ONF et ·de Jean-Marc Bouvet qui l'avait déjà 
formulé quelque temps auparavant, consiste donc à produire un document à jour des résultats 
issus du dispositif de Paracou et ce sans attendre la sortie de l'ouvrage de synthèse. Cette mise 
à jour devrait pouvoir être faite par Thomas Perot et moi-même d'ici la fin du mois de 
septembre. Nous nous efforcerons, à cette occasion, de faire un point pratique (en matière de 
règles et de seuils à ne pas dépasser) à l'intention du sylviculteur. 
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